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Contexte européen (le « paquet pesticides ») et national :
• réduire l’usage des pesticides grâce à la Protection Intégrée des Cultures 

pour le développement durable
• des attentes sociétales fortes

⇒Le Grenelle de l’environnement

⇒Le plan Ecophyto financé par la RPD
⇒V1 2008/2015 : BSV , DEPHY, CERTIPHYTO, RECHERCHE
⇒V2 2016 : V1 + Groupes 30000 et PCAE
⇒V2+ 2019 : V2 + plan bio

LE PLAN ECOPHYTO
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un réseau de 3000 agriculteurs un réseau de 200 sites expérimentaux
Tester des combinaisons de leviers pour réduire 

l’IFT de 50% à l’échelle du système de culture
Accompagner la réduction  

de l’usage des pesticides et transférer

 

 

254 groupes 41 projets



TRANSF’EAU 10 FEVRIER 2020

UN RESEAU MULTI-PARTENARIAL
Pilotage
stratégique 

Financement Partenaires des comités stratégiques et opérationnels

Cellule d’animation 
nationale
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-14%
dans la filière Grandes 
cultures Polyculture-élevage

IFT 2017 = 2,6*

-38%
dans la filière Légumes

IFT 2017 = 3,4*

-17%
dans la filière Viticulture

IFT 2017 = 10,2

-37%
dans la filière Cultures tropicales

IFT 2017 = 4,5*

-43%
dans la filière Horticulture

IFT 2017 = 8,5*

-25%
dans la filière Arboriculture

IFT 2017 = 14,3*

* Hors produits de biocontrôle

Baisse moyenne d’IFT entre l’entrée dans le 
réseau et la moyenne 2015-2016-2017



TRANSF’EAU 10 FEVRIER 2020

« Multiplier par 10 le nombre 
d’agriculteurs accompagnés dans 
la transition vers l’agro-écologie 
à bas niveau de PP »

E COPHYTO V2: TRANSFERT 

Objectifs 
ECOPHYTO:

-25% d’ici 2020
-50% d’ici 2025

30 000 
fermes pour la 
réduction des PP

FRANCE



AAP Collectifs locaux d’agriculteurs engagés dans la 
transition agro-écologique

-Reconnaissance et financement de l’animation des GIEE (Groupements d’Intéret Economique 
et environnemental)

-Reconnaissance et financement de l’animation de l’accompagnement des groupes 30 000 
(collectifs d’agriculteurs engagés dans la transition agro-écologique à bas niveau de produits phytos)

- Financement de l’émergence de groupes (GIEE ou 30 000)



 GIEE :
LA PHASE D’ACCOMPAGNEMENT

- 3 ans minimum

- de 8 à 25 exploitations
 
- projets doivent relever de l’agro écologie, dans une démarche globale de 
l’exploitation (recherche d’une meilleure performance de l’exploitation) : Mutli-
thématique et approche système.

- projets visant une re-conception de l'ensemble du système d'exploitation et 
mobilisant différents leviers d'actions

- Indicateurs de suivi du groupe : au choix du groupe à définir selon le projet. 
Attention, prendre en compte la triple performance.



GIEE :
LA PHASE D’EMERGENCE

 

- 1 an maxi

- 5 exploitations mini

- concerne des projets non matures pour une reconnaissance, et permet en vue de 
les faire évoluer, un dépôt l'année suivante comme groupe 30000 ou GIEE

- Réaliser un diagnostic d'exploitation (au choix)

- Participer au minimum à un évènement technique (formation, colloque, voyage 
d’étude, visite d’exploitation, JPO, démonstration…)



GIEE :
LE FORMAT COLLECTIF

Le mode collectif, une force pour mettre en place une dynamique d’évolution
- Partage d’expériences professionnelles et personnelles concrètes ;
- Le groupe rassure dans une démarche de changement de pratiques ;
- Trouver des réponses pragmatiques adaptées à une problématique locale ;
- Accéder à des services/fournitures plus intéressants ;
-Mettre en place des mutualisations et des complémentarités

 
Le travail en groupe, une évolution des modalités d’accompagnement des 
agriculteurs :  

Passage d’un conseil technique ciblé à une animation basée sur l’intelligence collective. 
L’agriculteur devient l’acteur principal de son propre changement 



GIEE : Un exemple de collectif
Le GIEE du Ternois

Thématique :
« Transition agro-écologique collective vers des systèmes économes en 
produits phytosanitaires et performants sur les plans économiques et 
sociaux » 



CALENDRIER DE L’AAP 2020:

Pour les nouveaux dossiers ET les émergent de 2019 :
- Lancement de l’AAP : 13 janvier 2020
- Dépôt des dossiers : 13 mai 2020

Comité de sélection : Début octobre-mi novembre

Commission Agence de l’eau : en Novembre
Commission Agro Environnement :  en Décembre



 GIEE :

Il existe déjà 25 giee 
dans les Hauts-de-
France!

+ 30000+ Dephy
800 agriculteurs 


